
Article 1 : L’Italie, l’Allemagne et la France décident de renforcer leur coopération
dans le domaine de l’intelligence artificielle

À l'invitation d’Adolfo Urso, ministre des Entreprises et du "Made in Italy" de la
République italienne, Bruno Le Maire, ministre de l'Economie, des Finances et de la
Souveraineté industrielle et numérique, et Robert Habeck, vice-chancelier, ministre

de l’Economie et de la Protection du Climat de la République fédérale d’Allemagne, se
sont rencontrés aujourd'hui à Rome en présence d’industriels français, allemands et

italiens.

La réunion d'aujourd'hui était la deuxième dans cette configuration, avec pour
objectif de donner un nouvel élan à notre coopération industrielle dans plusieurs
domaines stratégiques pour l'Union européenne et au-delà. Dans ce cadre, des
échanges approfondis ont eu lieu sur le sujet de l'intelligence artificielle (IA), dans le
prolongement des efforts globaux déployés en faveur de la transition numérique et
écologique.

Le ministre Adolfo Urso a déclaré : “Nous avons transmis un message significatif à
l'UE et à nos partenaires européens concernant le chemin que nous devons emprunter
ensemble pour naviguer au mieux dans le virage technologique et scientifique actuel.
Nous avons abordé l'IA et les nouvelles frontières technologiques en partageant une
vision commune. Nous encouragerons la tenue d’une discussion sur ces mêmes
sujets au niveau du G7 pendant la présidence italienne de 2024. En parallèle, nous
travaillons également au niveau national sur un nouvel ensemble de dispositions.
Nous sommes entrés dans une nouvelle révolution technologique et nous devons
l'aborder avec de nouvelles idées, de nouvelles approches et de nouveaux outils. Le
format d'aujourd'hui, établi à Berlin pour discuter du sujet des matières premières
essentielles, s'est avéré être une formule gagnante ici à Rome. L'élaboration d'une
politique en matière d'intelligence artificielle est une priorité pour nous et pour
l'ensemble de l'UE. Nous devons y travailler ensemble au niveau de l'UE, main dans la
main avec l'industrie.”

Le ministre Bruno Le Maire a déclaré : "Compte tenu des nombreuses applications de
l'IA, de son expansion rapide et du potentiel majeur qu'elle porte pour nos économies,
l'Europe doit se montrer à la hauteur des enjeux. Avec une recherche scientifique et
des universités de premier plan, des infrastructures informatiques de classe mondiale
et des entrepreneurs talentueux, nous avons tous les atouts pour réussir cette



révolution technologique. Je suis heureux que nous, ministres français, allemands et
italiens, développions aujourd'hui une vision stratégique de l'IA, en discutant de projets
communs et d'investissements supplémentaires à travers toute l'Europe, tout en
veillant à ce que les risques soient limités par la prochaine législation européenne sur
l'IA."

Le ministre Robert Habeck a déclaré : "L'IA est une technologie clé pour l'avenir. La
compétitivité future de l'Europe dépendra largement de notre capacité à développer
l'IA en Europe et à la diffuser dans l'ensemble de l'économie. Veiller à ce que l'Europe
soit bien positionnée pour y parvenir doit être une priorité de la politique économique
de l'Allemagne et de l'Europe. C'est pourquoi il était important pour moi aujourd’hui
d'échanger sur le sujet avec mes collègues italiens et français. Cela était d’autant plus
important au regard de la loi sur l'IA qui est en ce moment négociée à Bruxelles. Je
suis tout à fait d'accord avec mes collègues italiens et français pour dire que nous
avons besoin d'une réglementation favorable à l'innovation dans le domaine de l'IA, y
compris l'IA à usage général. Un aspect important de la législation européenne sur l'IA
et de son approche fondée sur les risques est que des règles sont établies lorsque des
risques spécifiques émergent dans la pratique".

En reconnaissant l'énorme pouvoir de transformation de l'IA, l'UE doit la placer au
cœur de sa politique industrielle. Cette technologie stratégique aura des
répercussions importantes sur notre puissance industrielle, notre productivité et
notre compétitivité. L'avantage concurrentiel de l'UE au niveau mondial dépendra de
notre capacité à tirer parti des dernières avancées en matière d'IA et de leur mise en
œuvre effective.

Cette collaboration inédite entre nos trois pays s'efforce de soutenir efficacement
l'offre et la demande dans le contexte géopolitique que nous connaissons. En
ouvrant la voie à l'émergence d'une industrie européenne de l'IA compétitive au
niveau mondial, nous sommes appelés à explorer de nouvelles opportunités et à
lancer de nouvelles initiatives, tout en tirant au maximum avantage des instruments
existants.

Ainsi, les trois ministres sont convenus de la nécessité de réduire les charges
administratives et de simplifier les procédures européennes concernant les projets
qui concernent plusieurs Etats membres. Cela permettra d’assurer que les startups
européennes puissent participer à d'éventuels projets dédiés à la transition
numérique et écologique.



De même, les ministres soutiennent la formation d'un solide écosystème européen
de capital-risque, afin de permettre aux entreprises innovantes de recevoir le
financement dont elles ont tant besoin pour accélérer leur croissance.

La coopération entre nos trois pays doit également s'efforcer d'exploiter pleinement
le potentiel des centres de compétences, des hubs d’innovation numérique
européens (EDIH) et des consortiums européens pour les infrastructures
numériques (EDIC), en s'engageant à développer un réseau de connaissances et
d'innovation sans frontières. À cet égard, les trois ministres ont salué et soutenu les
efforts paneuropéens en cours pour créer un consortium dédié à l'IA en Europe afin
de développer des technologies de langage et des modèles de fondation à travers un
accès facilité aux capacités de calcul, aux espaces de données, aux compétences
avancées et aux équipements de test.

Cette coopération renforcée dans le domaine de l'IA repose sur la détermination
politique de l'Allemagne, de la France et de l'Italie à travailler ensemble, à adopter et à
mettre en œuvre des politiques et des mesures concrètes, par exemple pour soutenir
les start-ups et les PME par le biais de l'innovation numérique et de l'IA.

Les trois ministres ont salué les progrès réalisés au niveau de l'UE en vue de
l'adoption de la première réglementation mondiale sur les systèmes d'IA. Ils ont
réitéré leur engagement en faveur d'une approche favorable à l'innovation et fondée
sur les risques, qui réduit les charges administratives inutiles pesant sur les
entreprises et susceptibles d'entraver la capacité d'innovation de l'Europe.

Dans ce contexte, les ministres ont à nouveau souligné qu'il était primordial de veiller
à ce que la législation de l'UE soit conçue sans bureaucratie inutile et que les
formalités administratives existantes soient réduites. Il est également nécessaire de
réformer en profondeur, de simplifier et d'accélérer les procédures administratives
pour autoriser les projets d'investissement dans l'UE et de créer un environnement
réglementaire simple et prévisible, en particulier pour les PME.

En outre, ils ont reconnu l'importance stratégique de la protection des données dans
l'économie européenne des données et se sont engagés en faveur d'une circulation,
d'un accès et d'une utilisation libres et sécurisés des données au sein de l'Union
européenne. Les trois ministres ont échangé sur l'adoption d'un système de
certification de cybersécurité fiable, complet, robuste et transparent pour les
fournisseurs de services cloud et ont appelé à une protection efficace des données



sensibles en Europe, y compris, en ce qui concerne les données les plus sensibles,
contre les législations extraterritoriales.

Au cours de la rencontre, les ministres ont également fait le point sur les progrès
réalisés au sein du groupe de travail trilatéral sur les matières premières critiques,
dont le coup d'envoi a été donné à Berlin en juin. Ils ont pris note avec satisfaction de
la coordination fructueuse et agile qui a été mise en place dans le cadre des
négociations en cours au sein de l'UE et dans les forums internationaux où le sujet
est traité, y compris le Partenariat pour la sécurité des minéraux. Les ministres ont
réaffirmé leur détermination à explorer les possibilités de coopération en matière
d'investissements, de stress tests, de stocks et d'achats conjoints lorsque le
règlement sur les matières premières critiques entrera en vigueur, ainsi que sur les
outils de financement à mobiliser pour des projets d'intérêt commun.

La collaboration entre l'Italie, l'Allemagne et la France est essentielle pour renforcer
le rôle de l'Europe au niveau mondial, en garantissant sa sécurité, sa souveraineté
stratégique, sa résilience et son leadership technologique.

Article 2 :

Un décret présidentiel américain vient encadrer l’utilisation des intelligences artificielles dans
le pays. Parmi les dispositions, on trouve un chapitre sur l’utilisation de l’IA dans le système
judiciaire.
Après des jours de spéculation et d’attente, le décret présidentiel américain sur l’intelligence
artificielle (IA) a finalement été publié le 30 octobre 2023 au matin. L’executive order, signé
par le président Biden, vise large, et devrait avoir un impact conséquent sur les entreprises
de la tech, mais pas que. Le document prévoit de nombreuses clauses sur des points tels
que les armes biologiques, l’immigration, la santé, mais aussi le système carcéral.
Dans le texte, après les premières mesures concernant le partage de données et les
procédures à mettre en place pour sécuriser l’utilisation de l’IA, dans la partie « Promouvoir
l’équité et les droits civils », le décret parle de l’usage de ces outils dans les prisons
américaines. Il est notamment question de « détermination » des peines à donner aux
condamnés, ou bien de « surveillance » et de « police prédictive ».

L’IA dans le système judiciaire, une pratique qui a des biais
Plus précisément, le texte indique que le décret doit « garantir l’équité dans l’ensemble du
système de justice pénale en élaborant de bonnes pratiques sur l’utilisation de l’IA dans la
détermination de la peine, la libération conditionnelle et la probation, la mise en liberté
provisoire et la détention, l’évaluation des risques, la surveillance, la prévision de la
criminalité et la police prédictive, ainsi que l’analyse médico-légale. »
En préambule, le décret stipule que le gouvernement a conscience des biais des
algorithmes et des intelligences artificielles, et que c’est pour cette raison qu’il veut « garantir
l’équité ». Cependant, malgré tout, le texte permet toujours l’utilisation de ces outils — et
ouvre la porte à de nombreux questionnements.

https://www.numerama.com/tech/1203976-quest-ce-quune-intelligence-artificielle.html
https://www.whitehouse.gov/briefing-room/statements-releases/2023/10/30/fact-sheet-president-biden-issues-executive-order-on-safe-secure-and-trustworthy-artificial-intelligence/


Dans le film Minority Report, la police prédictive ne marche pas très bien // Source : 20th
Century
L’IA est déjà utilisée dans le système judiciaire américain, que ce soit au niveau des
caméras de sécurité intelligentes, ou bien des algorithmes d’évaluation des risques — qui
sont également utilisés en Angleterre. Mais Numerama n’a pas trouvé d’exemple d’IA ayant
activement choisi la peine d’un condamné, ce qui est, d’après le décret, une piste qui
pourrait être explorée aux US.
Pour le reste, le décret vient plutôt apporter un cadre plus strict quant à l’utilisation de l’IA
dans le milieu, en mettant en avant l’intérêt d’avoir des « bonnes pratiques ». Le
gouvernement explique aussi vouloir « s’attaquer à la discrimination algorithmique par la
formation et l’assistance technique ».
L’IA n’est pas un outil neutre : de nombreuses études ont prouvé que les algorithmes
reflètent les biais des humains, et en général, peuvent les renforcer. Ces outils sont donc
loin d’être des instruments permettant d’assurer des décisions neutres.
On sait déjà que le système carcéral américain est fortement biaisé contre les personnes
racisées. Une étude de l’ONU, publiée en septembre 2023, concluait ainsi que « le racisme
systémique à l’encontre des personnes d’ascendance africaine est omniprésent dans les
forces de police et le système de justice pénale des États-Unis. » Même chose pour la
police préventive : ses algorithmes renforcent les biais racistes.
Le gouvernement a conscience des problèmes qui peuvent émerger à cause de
l’intelligence artificielle. Le décret explique que « l’utilisation irresponsable de l’IA peut
entraîner et aggraver la discrimination, les préjugés et d’autres abus dans les domaines de
la justice » — et c’est certainement pour cela qu’il essaie de mieux encadrer les pratiques.
Néanmoins, le décret présidentiel ne donne aucune piste pour « assurer l’équité » dont il
parle. Il est évident que ce n’est pas parce que le décret dit qu’il faut s’assurer de leur
impartialité que les IA seront, automatiquement, sans biais.

Article 3 : AI act

Quels ont été les principaux sujets de négociation lors du dernier trilogue sur l’AI Act ?
Quelles sont les principales conclusions à en tirer ? DRAGOS TUDORACHE Nous avons
discuté de plusieurs points avec l’idée d’avancer vers une conclusion claire pour certains et
d’initier un débat sur d’autres afin de comprendre les positions des deux co-législateurs
(Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne) en vue de trouver un compromis.
Nous avons également approuvé un certain nombre de dispositions qui avaient été
travaillées sur le plan technique et que nous avions convenu de clôturer sur le plan politique.
D’abord, nous avons donné un mandat à des équipes techniques pour trouver des solutions
concrètes sur des points liés à l’article 6 relatif au mécanisme de sélection des applications
à haut risque de l’IA1 : comment déterminer les usages dans des domaines comme ceux de
la santé, la sécurité ou l’espace public pour lesquels l’IA ne poserait pas un risque élevé ?
Pour ces usages, les développeurs n’auraient pas à se conformer au plus haut niveau de
d’exigences tels que décrits par le texte. Le Parlement et le Conseil avaient proposé des
mécanismes de sélection différents et nous avons convenu politiquement de rechercher une
solution alternative à celles proposées à la fois par le Conseil et par nous (le Parlement)
pour essayer de trouver une voie médiane. Nous nous sommes donc mis d’accord et nous
avons mandaté la Commission pour trouver un terrain d’entente. Nous avons discuté d’une
solution et nous avons chargé les équipes techniques de travailler sur les critères à

https://theconversation.com/a-black-box-ai-system-has-been-influencing-criminal-justice-decisions-for-over-two-decades-its-time-to-open-it-up-200594
https://theconversation.com/a-black-box-ai-system-has-been-influencing-criminal-justice-decisions-for-over-two-decades-its-time-to-open-it-up-200594
https://www.ohchr.org/en/press-releases/2023/09/systemic-racism-pervades-us-police-and-justice-systems-un-mechanism-racial
https://www.technologyreview.com/2020/07/17/1005396/predictive-policing-algorithms-racist-dismantled-machine-learning-bias-criminal-justice/


appliquer. Comment déterminer les usages dans des domaines comme ceux de la santé, la
sécurité ou l’espace public pour lesquels l’IA ne poserait pas un risque élevé ? DRAGOS
TUDORACHE Nous avons également discuté de l’annexe 3, qui présente la liste des cas
d’usage à haut risque. Nous avons réalisé que pour la majorité des cas d’usages inscrits
dans l’annexe, il peut y avoir un accord facile entre le Parlement et le Conseil : nous avons
des formulations très proches concernant les cas d’usage à haut risque sur l’emploi, sur
l’éducation, sur la banque, ou sur l’assurance. Bien sûr, nous devons continuer à travailler
sur certains domaines : nous n’avons pas encore de consensus sur les cas d’usage à haut
risque de l’IA dans la justice, l’immigration ou la gestion des frontières. Ces domaines feront
l’objet d’un travail plus approfondi dans les prochaines semaines. Nous avons également eu
un débat exploratoire sur les trois grands blocs politiques restants : les foundation models2
et l’IA générative, le type de gouvernance qu’on veut avoir pour ce texte et plus
généralement sur l’application et l’exécution de l’AI Act. Nous rediscuterons de tous ces
points lors du prochain trilogue qui aura lieu le 24 octobre où nous essaierons d’avoir un
accord politique large. Nous tenterons de mettre en relation tous les points politiques
restants pour trouver un compromis global. Ce compromis est possible mais pas garanti. Le
trilogue du 24 octobre sera tout à fait décisif pour la clôture des négociations.

Nous avons vu la façon dont l’irruption de l’IA générative au début de l’année a perturbé la
proposition de loi européenne sur l’IA. Comment peut-on se doter de règles pérennes dans
le temps lorsque que l’on régule une technologie aussi imprévisible ? Cette question ne
concerne pas uniquement l’IA générative mais est liée plus généralement à l’ensemble du
texte. Certaines obligations contenues dans le texte sont conçues pour résister à l’épreuve
du temps du fait de leur rédaction et de ce qu’elles représentent : elles sont en quelque sorte
indifférentes à l’évolution de la technologie. Par exemple, les obligations liées à la
transparence, à l’explicabilité ou à la gouvernance des données sont d’une certaine manière
neutres par rapport à l’évolution de la technologie. Peu importe que vous ayez une
application d’IA qui utilise aujourd’hui cent millions de paramètres et que dans six mois vous
en ayez une qui utilise un million de paramètres et qui soit plus complexe, plus sophistiquée,
vous devrez toujours être transparent, par exemple, sur les ensembles de données
d’entraînement, etc. Nous n’avons pas encore de consensus sur les cas d’usage à haut
risque de l’IA dans la justice, l’immigration ou la gestion des frontières. DRAGOS
TUDORACHE Bien sûr, d’autres éléments du texte sont liés à la technologie elle-même. Par
exemple, en ce moment nous avons une discussion sur la possibilité de nuancer la définition
très large que nous avons des foundation models. Nous avons donné un mandat aux
équipes techniques et à la commission pour explorer cette voie. Nous en sommes donc au
stade où nous essayons de voir comment nous pouvons différencier les foundation models
dans le cadre de cette définition générale. En raison de leurs caractéristiques, certains types
de modèles, bien qu’étant aujourd’hui inclus dans notre définition des foundation models et
donc soumis aux obligations contraignantes pour les développeurs, ne présentent pas les
mêmes risques. Ils ne devraient donc pas être soumis au même type d’obligations que les
modèles les plus avancés. Mais la question clé est de savoir comment définir les critères.
Ces modèles sont très susceptibles d’évoluer au fur et à mesure que la technologie évolue.
Comment les définir et s’assurer que la définition résiste à l’épreuve du temps ? Nous allons
faire ici ce que nous avons fait dans d’autres parties du texte : nous établissons des actes
de mise en œuvre via une future gouvernance qui aura pour mandat de mettre en œuvre la
loi et de réviser ses modalités d’application en fonction de l’évolution de la technologie. Cet
effort se fera en synchronisation avec les parties prenantes : celles qui développent ; celles



qui utilisent ; et celles qui peuvent réellement apporter des informations importantes. Je
pense donc qu’avec ces deux éléments, la neutralité de certaines règles et obligations par
rapport à la technologie d’une part, et la flexibilité via la gouvernance d’autre part, nous
pouvons garantir que le texte restera valide, pertinent et applicable, quelle que soit
l’évolution de la technologie. Les mécanismes de délibération européens ont-ils été
suffisamment efficaces pour pouvoir prendre en compte les voix de la société civile, des
PME et des startups au cours d’un processus législatif aussi technique que celui de l’AI Act
? Je pense que nous avons prouvé l’efficacité de ces mécanismes en dépit de la perception
que les gens ont de l’Union et des structures de prise de décision : très complexes et parfois
lourdes et lentes. Mais regardez-nous : nous sommes la première juridiction au monde prête
à légiférer. Aussi lent, complexe et lourd que cela puisse être, nous avons eu la clairvoyance
de commencer à nous préparer il y a déjà plusieurs années, alors que d’autres ne prêtaient
pas attention à l’IA. Aujourd’hui, tout en suivant nos procédures, nous sommes arrivés à un
stade où nous sommes les premiers au monde à adopter des règles complètes sur l’IA. Je
pense que c’est important à noter. En ce qui concerne le processus de délibération, je pense
que depuis le tout premier moment où la Commission a conçu ce texte, le processus a été
plus ouvert que pour presque n’importe quel autre texte législatif que je connaisse. Je ne
connais pas beaucoup de textes législatifs qui aient été préparés à l’avance avec le type de
processus que la Commission a mis en place avec le livre blanc. Je pense qu’il y a eu près
de neuf mois de consultation avec les parties prenantes où tout le monde pouvait envoyer
ses contributions, ses idées, ses commentaires au livre blanc. Ceux-ci ont été pris en
compte lorsque la Commission a rédigé son premier projet. Il y a donc déjà eu une première
vague où toutes les parties prenantes possibles (industrie, mais aussi la société civile, le
monde universitaire, les chercheurs, les associations, les syndicats.) ont pu contribuer à
tous les angles possibles.

Nous avons vu la façon dont l’irruption de l’IA générative au début de l’année a perturbé la
proposition de loi européenne sur l’IA. Comment peut-on se doter de règles pérennes dans
le temps lorsque que l’on régule une technologie aussi imprévisible ? Cette question ne
concerne pas uniquement l’IA générative mais est liée plus généralement à l’ensemble du
texte. Certaines obligations contenues dans le texte sont conçues pour résister à l’épreuve
du temps du fait de leur rédaction et de ce qu’elles représentent : elles sont en quelque sorte
indifférentes à l’évolution de la technologie. Par exemple, les obligations liées à la
transparence, à l’explicabilité ou à la gouvernance des données sont d’une certaine manière
neutres par rapport à l’évolution de la technologie. Peu importe que vous ayez une
application d’IA qui utilise aujourd’hui cent millions de paramètres et que dans six mois vous
en ayez une qui utilise un million de paramètres et qui soit plus complexe, plus sophistiquée,
vous devrez toujours être transparent, par exemple, sur les ensembles de données
d’entraînement, etc. Nous n’avons pas encore de consensus sur les cas d’usage à haut
risque de l’IA dans la justice, l’immigration ou la gestion des frontières. DRAGOS
TUDORACHE Bien sûr, d’autres éléments du texte sont liés à la technologie elle-même. Par
exemple, en ce moment nous avons une discussion sur la possibilité de nuancer la définition
très large que nous avons des foundation models. Nous avons donné un mandat aux
équipes techniques et à la commission pour explorer cette voie. Nous en sommes donc au
stade où nous essayons de voir comment nous pouvons différencier les foundation models
dans le cadre de cette définition générale. En raison de leurs caractéristiques, certains types
de modèles, bien qu’étant aujourd’hui inclus dans notre définition des foundation models et
donc soumis aux obligations contraignantes pour les développeurs, ne présentent pas les



mêmes risques. Ils ne devraient donc pas être soumis au même type d’obligations que les
modèles les plus avancés. Mais la question clé est de savoir comment définir les critères.
Ces modèles sont très susceptibles d’évoluer au fur et à mesure que la technologie évolue.
Comment les définir et s’assurer que la définition résiste à l’épreuve du temps ? Nous allons
faire ici ce que nous avons fait dans d’autres parties du texte : nous établissons des actes
de mise en œuvre via une future gouvernance qui aura pour mandat de mettre en œuvre la
loi et de réviser ses modalités d’application en fonction de l’évolution de la technologie. Cet
effort se fera en synchronisation avec les parties prenantes : celles qui développent ; celles
qui utilisent ; et celles qui peuvent réellement apporter des informations importantes. Je
pense donc qu’avec ces deux éléments, la neutralité de certaines règles et obligations par
rapport à la technologie d’une part, et la flexibilité via la gouvernance d’autre part, nous
pouvons garantir que le texte restera valide, pertinent et applicable, quelle que soit
l’évolution de la technologie.

Les mécanismes de délibération européens ont-ils été suffisamment efficaces pour pouvoir
prendre en compte les voix de la société civile, des PME et des startups au cours d’un
processus législatif aussi technique que celui de l’AI Act ? Je pense que nous avons prouvé
l’efficacité de ces mécanismes en dépit de la perception que les gens ont de l’Union et des
structures de prise de décision : très complexes et parfois lourdes et lentes. Mais
regardez-nous : nous sommes la première juridiction au monde prête à légiférer. Aussi lent,
complexe et lourd que cela puisse être, nous avons eu la clairvoyance de commencer à
nous préparer il y a déjà plusieurs années, alors que d’autres ne prêtaient pas attention à
l’IA. Aujourd’hui, tout en suivant nos procédures, nous sommes arrivés à un stade où nous
sommes les premiers au monde à adopter des règles complètes sur l’IA. Je pense que c’est
important à noter. En ce qui concerne le processus de délibération, je pense que depuis le
tout premier moment où la Commission a conçu ce texte, le processus a été plus ouvert que
pour presque n’importe quel autre texte législatif que je connaisse. Je ne connais pas
beaucoup de textes législatifs qui aient été préparés à l’avance avec le type de processus
que la Commission a mis en place avec le livre blanc. Je pense qu’il y a eu près de neuf
mois de consultation avec les parties prenantes où tout le monde pouvait envoyer ses
contributions, ses idées, ses commentaires au livre blanc. Ceux-ci ont été pris en compte
lorsque la Commission a rédigé son premier projet. Il y a donc déjà eu une première vague
où toutes les parties prenantes possibles (industrie, mais aussi la société civile, le monde
universitaire, les chercheurs, les associations, les syndicats.) ont pu contribuer à tous les
angles possibles. Aussi lent, complexe et lourd que cela puisse être, nous avons eu la
clairvoyance de commencer à nous préparer il y a déjà plusieurs années, alors que d’autres
ne prêtaient pas attention à l’IA. DRAGOS TUDORACHE Parallèlement à ce processus,
nous avons créé une commission spéciale sur l’intelligence artificielle au sein du Parlement,
qui a produit un rapport spécial à la fin du processus. Nous avons organisé des auditions,
des ateliers et des voyages d’étude virtuels qui nous ont permis d’entrer en contact avec une
base très large de parties prenantes et d’obtenir leur avis sur les garanties à mettre en place
dans la future législation, mais aussi sur l’IA en général. Ainsi, lorsque la législation est
arrivée sur nos tables, nous étions déjà bien préparés, ayant entendu toutes ces voix.
Ensuite, au cours des négociations législatives elles-mêmes, nous avons toujours,
moi-même et tous les rapporteurs, gardé une porte ouverte à tout le monde. Ensuite, c’est
bien sûr notre délibération et nos choix politiques et intellectuels qui tranchent. L’Europe
doit-elle adopter une vision plus intégrée sur l’IA ? Alors que la frontière s’estompe de plus
en plus entre les enjeux de sécurité nationale et les enjeux commerciaux et que les



préoccupations en matière de sécurité nationale augmentent à l’échelle mondiale3, l’Europe
se considère-t-elle suffisamment comme un acteur géopolitique de l’IA ? L’IA est
certainement plus sujette à un double usage (civil ou militaire) que d’autres technologies.
Elle l’est d’une manière qui n’est pas facilement contrôlable ou détectable au début, parce
qu’il est possible de facilement développer un algorithme destiné à être utilisé dans certains
contextes, mais qui peut facilement être repris et transformé pour des applications militaires
ou de sécurité nationale. Nous en sommes donc bien sûr conscients mais nous avons nos
limites constitutionnelles dans l’Union. Nous ne pouvons donc pas, en vertu des traités, avec
cette loi sur l’IA, couvrir les applications à la défense ou la sécurité nationale. S’agit-il d’une
limitation ? Je ne le pense pas. Je pense que notre première obligation en tant que
régulateurs, est de fournir des garanties et des règles claires sur la façon dont l’IA doit être
utilisée dans nos sociétés, dans nos économies et dans nos démocraties. De plus en plus
de juridictions viennent frapper à notre porte pour comprendre et s’inspirer du processus que
nous avons suivi, des choix que nous avons faits, ou de l’approche basée sur le risque que
nous avons adoptée. Donc, sans même parler d’effet Bruxelles, ces juridictions qui viennent
littéralement de tous les coins du monde, de l’Amérique latine à l’Asie, en passant par
l’Amérique du Nord et les pays du Sud, pourront développer leurs propres choix et décisions
à partir de notre travail. Je pense que c’est encourageant. Cela montre que, d’une certaine
manière, les gens regardent le modèle européen et, éventuellement, veulent s’en inspirer.
L’IA est certainement plus sujette à un double usage (civil ou militaire) que d’autres
technologies. DRAGOS TUDORACHE Je suis convaincu qu’il faudra discuter d’IA et de
défense et de sécurité nationale. En raison des traités, cette discussion devra avoir lieu au
niveau national ou au sein de l’OTAN. Il faudra travailler sur un cadre d’utilisation de l’IA
dans un contexte militaire, y compris sur les dimensions éthiques et de transparence en
reconnaissant à la fois l’immense opportunité mais aussi les risques qui en découlent. Ces
deux discussions sur les applications civiles et militaires de l’IA, bien que traitées
séparément, se nourriront mutuellement : les idées et les concepts que nous développons
aujourd’hui dans le contexte civil, pourront demain également être transposés et utilisés
dans le contexte militaire car la technologie sous-jacente est la même. [Lire plus : découvrez
notre série «Puissances de l’IA»] Comment construire une convergence transatlantique sur
la gouvernance de l’IA, alors que les États-Unis voient l’Union prendre l’avantage en
introduisant la première une régulation globale de l’IA ? Quels sont les défis à relever en
matière de convergence ? Pour commencer, je pense que le sujet de la convergence est un
sujet essentiel en particulier aujourd’hui dans un contexte mondial si polarisé et volatile avec
tant de défis que nous voyons devant nous. Ce sont des défis pour un ordre fondé sur des
règles communes qui ont régi nos sociétés au cours des 70 ou 80 dernières années. D’une
certaine manière, cela nous lie et devrait nous lier plus que jamais. L’IA est une technologie
tellement liée à l’évolution de nos sociétés et de nos économies, qu’elle va être l’épine
dorsale de la façon dont le monde va être façonné dans les prochaines décennies. Il est
fondamental que nous, les États-Unis et l’Union, travaillions ensemble et que nous
essayions autant que possible, aussi difficile que cela puisse être, de converger.

Le double usage de la technologie conduit inévitablement à un point où les discussions
entre usage commercial et de défense doivent converger. DRAGOS TUDORACHE
Comment converger ? Tout d’abord, en acceptant que, premièrement, nous avons des
rythmes différents : nous allons avoir la version finale du texte de l’AI Act cette année. Nos
amis américains ne l’auront pas. Nous aurons donc des rythmes différents et nous aurons
inévitablement des solutions législatives différentes mais je suis convaincu que nous



convergerons : le Congrès américain déploie une grande énergie sur l’IA que j’ai pu
moi-même constater. Il y a une volonté très forte de part et d’autre et il n’est pas surprenant
qu’elle soit motivée par les mêmes préoccupations, par les mêmes valeurs qui doivent être
protégées. Nous devons accepter qu’inévitablement nous aurons aussi des solutions
différentes. Nous avons des systèmes juridiques différents, un droit civil en Europe, un
système de common law aux États-Unis mais nous pouvons faire en sorte que, sur le plan
fonctionnel, nous soyons aussi compatible que possible. Je donnerai deux exemples :
D’abord les définitions. nous pouvons d’ores et déjà converger sur les définitions relatives à
l’IA. Nous avons fait beaucoup d’efforts pour aligner notre définition sur celle de l’OCDE.
Nous examinons également de très près les définitions utilisées par le National Institute of
Standards and Technology (NIST) aux États-Unis. Ensuite, les normes sont un domaine
dans lequel nous pouvons travailler ensemble. Même si, d’un point de vue juridique, nos
règles se présentent et s’expriment peut-être différemment, nous pouvons nous efforcer
d’aligner autant que possible les normes techniques qui les sous-tendent. Nous avons
d’ailleurs donné délibérément un mandat aux organismes de normalisation pour préparer
ces normes : des entreprises qui opèrent des deux côtés de l’Atlantique sont représentées
dans ces organismes de normalisation. Elles ont donc tout intérêt à s’assurer que les
normes resteront alignées entre les deux côtés. Nous devons accepter qu’inévitablement
nous aurons des solutions différentes des États-Unis. DRAGOS TUDORACHE Enfin, dans
les conversations à l’échelle internationale qui ont lieu, que ce soit dans le cadre du
processus d’Hiroshima sous l’égide du G7 ou à Londres lors du prochain sommet sur la
sécurité de l’IA, les États-Unis et l’Union, doivent parler autant que possible des mêmes
objectifs et d’une même voix. Je crois savoir qu’il y a actuellement un bon travail et de bons
progrès dans le cadre du processus d’Hiroshima. Une proposition concrète sur un code de
conduite issue de ces travaux sera peut-être présentée d’ici la fin de l’année. Ces efforts
nous permettent d’investir ensemble pour nous assurer que ce processus de fabrique de la
loi sur l’IA se déroule également au niveau mondial. D’une certaine manière, avec l’AI Act
nous mettons en place un cadre qui peut ensuite guider le travail de toutes les autres
juridictions même si nous aurons à nouveau des normes juridiques adoptées à différents
moments. 2024 est une année électorale en Europe et aux États-Unis. Nous pouvons déjà
observer que l’IA générative est un catalyseur des actions de désinformation et de
déstabilisation des scrutins démocratiques. Comment l’Europe peut-elle se prémunir ? Tout
d’abord, n’oublions pas que nous avons le Digital Service Act (DSA)4. Nous pouvons donc
déjà utiliser ce texte pour commencer à nous protéger contre la désinformation. Nous avons
d’ailleurs vu la réaction de la Commission ces derniers jours sur la désinformation et les
fausses nouvelles sur les médias sociaux liées au conflit entre Israël et le Hamas. Ce n’est
que le début car la commission est elle-même en train de faire monter en puissance cette
nouvelle gouvernance qui est entrée en vigueur il y a seulement un mois. Avec l’entrée en
vigueur du DSA, nous avons déjà des outils pour introduire un sens de la responsabilité, de
l’obligation de rendre compte du contenu qui est diffusé sur les médias sociaux — ce que
nous n’avions pas lors des élections précédentes. Les élections de 2024 seront un bon test
pour voir à quel point le DSA est efficace. A cet égard, la Commission a une énorme
responsabilité et le Parlement s’est assuré que nous lui ayons communiqué combien son
rôle, en tant qu’exécutif, est important en ce moment parce qu’elle doit montrer que la loi
s’impose quand c’est nécessaire. Je ne pense pas que nous parviendrons à une protection
totale contre ces fausses nouvelles, mais au moins nous pouvons construire un espace
d’information beaucoup plus sain qu’aujourd’hui. Concernant l’AI Act, les règles liées aux
utilisations de l’IA dans des contextes électoraux ou politiques ont été placées dans la



catégorie à haut risque par le Parlement5. Même si à cause de la période de transition6 l’AI
Act ne sera pas encore entré en vigueur en 2024, il peut y avoir un cadre de conformité
volontaire une fois le texte finalisé. C’est ce qui a été fait dans le cadre du DSA. Donc, si le
texte est adopté d’ici la fin de l’année, même si nous avons une période de transition d’un an
ou d’un an et demi, rien n’empêche les entreprises qui sont prêtes à commencer à se
conformer plus tôt, de le faire. Etes vous confiant sur la capacité des États membres et de
l’Union européenne à attirer les bons talents et les bonnes compétences pour mettre en
œuvre la régulation sur l’IA et veiller à sa bonne application ? J’ai eu des conversations très
récentes avec des représentants de la Commission dans le cadre du processus de
négociation de l’AI Act et de sa gouvernance. J’ai été positivement surpris lorsque j’ai appris
que la Commission a réussi à embaucher un très grand nombre de chercheurs et
d’étudiants en doctorat en intelligence artificielle pour faire partie de l’équipe qui examinera
et auditera les algorithmes dans le cadre du DSA. C’est encourageant. J’ai toujours défendu
une gouvernance de l’AI Act au niveau européen plutôt qu’elle ne soit complètement
déléguée aux États membres précisément pour ce type de problèmes. Une gouvernance de
l’AI Act centralisée au niveau de l’Union européenne a plus de chances de pouvoir attirer les
talents nécessaires que si on laisse la mise en œuvre entièrement décentralisée au niveau
des 27 États membres. J’espère également que pour la partie qui restera entre leurs mains,
un effort sera fait pour embaucher le bon niveau d’expertise. Pour traiter les modèles d’IA
les plus avancés, ceux qui sont le plus susceptibles de causer les risques et dommages
dont nous essayons de protéger la société, nous avons demandé la création d’un « bureau »
de l’IA au niveau européen7. Comment les Européens peuvent-ils aussi construire de la
convergence avec la Chine, autre superpuissance de l’IA ? J’ai toujours dit qu’une fois que
nous aurons trouvé un alignement entre Européens, nous devrons inévitablement aussi
avoir un dialogue avec la Chine parce que la technologie et en particulier ces grands
modèles d’IA, leur impact ou le type de risques qu’ils induisent sont les mêmes, peu importe
qu’ils soient déployés ou utilisés dans une juridiction ou dans une autre. Ce dialogue avec la
Chine est inévitable, mais pour moi, il est très important que nous ayons d’abord une
concertation entre démocraties libérales. C’est pourquoi le contexte du G7 et le dialogue en
son sein est une étape importante. Le Trade and Technology Council et toute la coordination
transatlantique que nous avons initiée est importante pour obtenir un consensus clair sur la
façon dont nous considérons la technologie8. Les pays démocratiques, qui sont alignés sur
des valeurs communes, doivent aussi savoir discuter avec ceux qui font un usage très
différent. de la technologie dans la société. Bien que les valeurs et les intérêts divergent,
nous devons accepter ce dialogue. Plusieurs groupes de recherches ainsi que certaines
grandes voix de l’IA ont proposé divers modèles institutionnels pour la gouvernance de l’IA
avec des objectifs variés allant de la recherche d’un consensus scientifique et politique à la
stabilisation des situations de crise. Avons-nous besoin de nous doter d’une nouvelle
institution mondiale qui serait chargée de la gouvernance globale de l’IA ? On parle
beaucoup en ce moment de la nécessité d’une agence mondiale sur l’IA, comme c’est le cas
pour l’énergie atomique par exemple. Encore une fois, je suis convaincu que nous avons
absolument besoin de convergence. Tous les efforts en ce sens sont les bienvenus. Les
Nations Unies ont commencé leurs propres travaux et sont en train de mettre en place un
organe consultatif destiné à commencer à réfléchir sur les options possibles pour une
gouvernance mondiale sous leur égide. C’est une bonne initiative dans laquelle nous
devrions tous investir. Nous verrons si il y aura également une proposition pour un cadre
international lors du sommet de Londres. Comprendre comment adopter une approche
globale pour la gouvernance de l’IA prendra du temps et nous devrons passer par certaines



étapes incontournables. Ce dialogue avec la Chine est inévitable, mais pour moi, il est très
important que nous ayons d’abord une concertation entre démocraties libérales. DRAGOS
TUDORACHE Nous aurons besoin de beaucoup d’itérations, de tests et d’interactions avant
que nous puissions tous mieux comprendre ce qui doit être traité au niveau mondial et ce
qui peut être laissé au niveau régional ou national : doit-on se concentrer uniquement sur les
modèles d’IA à la frontière technologique ou avoir un cadre international plus large ? Cette
question fera par exemple l’objet, par exemple, de discussions à Londres. Une fois que nous
aurons eu ces discussions, nous verrons ensuite de quel type de structure institutionnelle
nous avons besoin. Certains des besoins sont évidents : se consulter, s’informer
mutuellement et assurer le partage des connaissances et de l’expertise mais il faudra y
inclure des éléments de sécurité et éventuellement, de défense. Le double usage de la
technologie conduit inévitablement à un point où les discussions entre usage commercial et
de défense doivent converger. Tous ces éléments doivent être examinés avant qu’une
structure institutionnelle ne puisse émerger. SOURCES L’AI Act est basé sur le niveau de
risque des cas d’usage. Plus le cas d’usage présente un niveau de risque élevé, plus les
exigences pour les développeurs sont importantes. Certains usages comme la notation
sociale ou l’identification biométrique en temps réel sont bannis. Il subsiste une ambiguïté
quant à la méthode utilisée pour déterminer quels systèmes d’IA spécifiques doivent être
classés comme présentant un risque élevé. Cette terminologie introduite par des chercheurs
de l’Université de Stanford désigne les nouveaux types de modèles d’IA capables
d’apprendre à partir de jeux de données gigantesques une série de tâches et d’applications
variées telles que la génération de textes, d’images ou de sons. La Chine a théorisé sa
doctrine de fusion civilo-militaire. Les États-Unis font converger les discussions sur les
aspects stratégiques et commerciaux de l’IA. Le Digital Service Act, entré en vigueur en
Août 2023 est le texte européen chargé d’encadrer la diffusion des contenus en ligne par les
grandes plateformes. L’AI Act impose une régulation contraignante pour les développeurs
des systèmes de cette catégorie Cette période correspond au temps pendant lequel les
États membres doivent mettre en œuvre les dispositions de l’acte législatif adopté au niveau
de l’UE. L’organisme serait indépendant mais responsable devant le Parlement européen et
le Conseil chargé de mettre en œuvre certaines tâches de la régulation. Le Trade and
Technology Council est un organe politique transatlantique de haut niveau servant de forum
diplomatique pour coordonner la politique technologique et commerciale entre les États-Unis
et l’Union européenne.


